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CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 02 avril 2008
RAPPORT

ELECTION DES DELEGUES A LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

"VALENCIENNES METROPOLE"


Le Conseil Municipal,


Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 04 décembre 2000, visée par Monsieur le Sous-Préfet de Valenciennes le 11 décembre 2000, portant adhésion de la Commune de SAINT‑SAULVE à la Communauté d'Agglomération "Valenciennes Agglo" ;


Vu l'arrêté préfectoral du 22 décembre 2000 portant création de la Communauté d'Agglomération "Valenciennes Agglo" ;


Considérant que le mandat des délégués titulaires et suppléants est arrivé à expiration avec le renouvellement des Conseils Municipaux ;


Décide de procéder à l'élection de quatre nouveaux délégués titulaires et trois délégués suppléants, conformément aux dispositions de l'arrêté susvisé et à celles de l'article L 5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales,


Et, après clôture des opérations de vote,


Constate qu'elles se sont déroulées dans les formes prescrites par la loi et qu'elles font apparaître les résultats suivants :


Nombre d'inscrits : .........................................
33


Nombre de votants : ......................................
33


Nombre de suffrages exprimés : .....................
33


MAJORITE ABSOLUE : ..............................
17


ELECTION DE 4 DELEGUES TITULAIRES

Ont obtenu :


Madame GALLEZ .........................................
28 Voix Pour
5 Voix Contre


Monsieur BROUILLARD ..............................
28 Voix Pour
5 Voix Contre


Monsieur DEBURGE ............................……
28 Voix Pour
5 Voix Contre


Madame VANLATHEM ................................
28 Voix Pour
5 Voix Contre


Madame GALLEZ, Monsieur BROUILLARD, Monsieur DEBURGE, Madame VANLATHEM qui ont obtenu la majorité absolue des suffrages sont proclamés délégués titulaires et déclarent accepter leur mandat.


ELECTION DE 3 DELEGUES SUPPLEANTS

Ont obtenu :


Monsieur LEBRUN.........................................
28 Voix Pour
5 Voix Contre


Madame DUTRIEUX .....................................
28 Voix Pour
5 Voix Contre


Monsieur GAVERIAUX ................................
28 Voix Pour
5 Voix Contre


Monsieur LEBRUN, Madame DUTRIEUX, Monsieur GAVERIAUX, qui ont obtenu la majorité absolue des suffrages sont proclamés délégués suppléants et déclarent accepter leur mandat.

ELECTION DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D'ASSAINISSEMENT DU VALENCIENNOIS


Le Conseil Municipal,



Vu l'arrêté préfectoral en date du 03 décembre 1960, portant création du Syndicat ;


Considérant que le mandat des délégués désignés précédemment est arrivé à expiration avec le renouvellement des Conseils Municipaux ;


Décide de procéder à l'élection de deux nouveaux délégués titulaires et deux délégués suppléants, conformément aux dispositions de l'arrêté susvisé et à celles de l'article L 5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Et après clôture des opérations de vote,


Constate qu'elles se sont déroulées dans les formes prescrites par la loi et qu'elles font apparaître les résultats suivants :


Nombre d'inscrits : .........................................
33


Nombre de votants : ....................................... 
33


Nombre de suffrages exprimés : ...................... 
33


MAJORITE ABSOLUE : ..............................    17

ELECTION DE 2 DELEGUES TITULAIRES

Ont obtenu :


Monsieur DELMOTTE ................................... 
33 Voix 


Monsieur LEDUC ….......................................
28 Voix


Madame MOREL …………………………….    5 Voix


Monsieur DELMOTTE et Monsieur LEDUC qui ont obtenu la majorité absolue des suffrages, sont proclamés délégués titulaires et déclarent accepter leur mandat.


ELECTION DE 2 DELEGUES SUPPLEANTS

Ont obtenu :


Monsieur BROUILLARD .........................…..
32 Voix


Madame LAUNOY ..................................……
31 Voix


Monsieur BROUILLARD et Madame LAUNOY qui ont obtenu la majorité absolue de suffrages, sont proclamés délégués suppléants et déclarent accepter leur mandat.

ELECTION DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DE LA REGION DE VALENCIENNES POUR L'ADDUCTION D'EAU POTABLE


Le Conseil Municipal,


Vu l'arrêté préfectoral en date du 26 mai 1934, portant constitution du Syndicat ;


Considérant que le mandat des délégués désignés précédemment est arrivé à expiration avec le renouvellement des Conseils Municipaux ;


Décide de procéder à l'élection de deux nouveaux délégués titulaires, conformément aux dispositions de l'arrêté susvisé et à celles de l'article L 5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales.


Et après clôture des opérations de vote,


Constate qu'elles se sont déroulées dans les formes prescrites par la loi et qu'elles font apparaître les résultats suivants :


Nombre d'inscrits : .........................................
33


Nombre de votants : ....................................... 
33


Nombre de suffrages exprimés : ...................... 
33


MAJORITE ABSOLUE : ..............................     17


Ont obtenu :


Monsieur GAVERIAUX ................................    33 Voix 


Monsieur DEBURGE .....................................
32 Voix



Monsieur GAVERIAUX et Monsieur DEBURGE qui ont obtenu la majorité absolue des suffrages, sont proclamés délégués titulaires et déclarent accepter leur mandat.

ELECTION DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DE DISTRIBUTION D'ENERGIE ELECTRIQUE ET DE GAZ DANS L'ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES


Le Conseil Municipal,


Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 23 mars 1970, approuvée par Monsieur le Sous‑Préfet de Valenciennes, portant l'adhésion de la Commune au Syndicat Intercommunal de Distribution d'Energie Electrique et de Gaz dans l'Arrondissement de Valenciennes ;


Vu l'arrêté préfectoral en date du 07 décembre 1970, portant constitution du Syndicat ;


Considérant que le mandat des délégués désignés précédemment est arrivé à expiration avec le renouvellement des Conseils Municipaux ;


Décide de procéder à l'élection de deux nouveaux délégués titulaires et un délégué suppléant, conformément aux dispositions de l'arrêté susvisé et à celles de l'article L 5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales.


Et après clôture des opérations de vote,


Constate qu'elles se sont déroulées dans les formes prescrites par la loi et qu'elles font apparaître les résultats suivants :


Nombre d'inscrits : .........................................
33


Nombre de votants : ....................................... 
33


Nombre de suffrages exprimés : ...................... 
33


MAJORITE ABSOLUE : ..............................    17


ELECTION DE 2 DELEGUES TITULAIRES

Ont obtenu :


Monsieur BLAS ...........................................  
30 Voix 




Monsieur KAMP .......................................... 
30 Voix




Monsieur HOCHART ...................................   
  3 Voix




Monsieur BLAS et Monsieur KAMP qui ont obtenu la majorité absolue des suffrages, sont proclamés délégués titulaires et déclarent accepter leur mandat.


ELECTION D'1 DELEGUE SUPPLEANT

A obtenu :


Monsieur LAURENT …................................ 
33 Voix




Monsieur LAURENT qui a obtenu la majorité absolue de suffrages, est proclamé délégué suppléant et déclare accepter son mandat.

ELECTION DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
POUR LA REALISATION DE PROGRAMME D'AMENAGEMENT DE LA 3ème SECTION DE L'AUTOROUTE A2


Vu la délibération en date du 03 mai 1968, approuvée par Monsieur le Sous-Préfet de Valenciennes, portant adhésion de la Commune de Saint-Saulve au Syndicat Intercommunal pour la Réalisation du Programme d'Aménagement de la 3ème section de l'Autoroute A2 ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 30 octobre 1968, portant constitution du Syndicat ;


Considérant que le mandat des délégués désignés précédemment est arrivé à expiration avec le renouvellement des Conseils Municipaux ;


Il convient de procéder à l'élection de deux nouveaux délégués, conformément aux dispositions de l'arrêté susvisé et à celles de l'article L 5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales.


Et après clôture des opérations de vote,


Constate qu'elles se sont déroulées dans les formes prescrites par la loi et qu'elles font apparaître les résultats suivants :


Nombre d'inscrits : .........................................
33


Nombre de votants : ....................................... 
33


Nombre de suffrages exprimés : ...................... 
33


MAJORITE ABSOLUE : ..............................    17


Ont obtenu :


Monsieur LAURENT ..................................... 
33 Voix 




Monsieur LEBRUN ....................................... 
33 Voix

 


Monsieur LAURENT et Monsieur LEBRUN qui ont obtenu la majorité absolue des suffrages, sont proclamés délégués titulaires et déclarent accepter leur mandat.

COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE ET ELECTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
SIEGEANT A CE CONSEIL
Conformément aux dispositions contenues dans le décret n° 95-562 du 06 mai 1995, modifié par les décrets n° 2000-6 du 04 janvier 2000, n° 2004-628 du 28 juin 2004 et n° 2004-1136 du 26 octobre 2004,


Il convient de déterminer le nombre d'administrateurs siégeant au Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale et ensuite de procéder à l'élection des conseillers municipaux.

1) Fixation du nombre des membres du Conseil d'Administration du C.C.A.S.


RAPPEL : le précédent Conseil d'Administration était composé de 6 élus et 6 membres issus de la société civile.


Maximum prévu par la loi : 8 membres élus et 8 membres nommés par le Maire parmi les membres de la société civile.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, décide de fixer à 6 le nombre de ses membres du conseil d'administration, étant entendu qu'une moitié sera désignée par lui-même et l'autre moitié par le Député-Maire. 

2) Election des représentants municipaux

RAPPEL : Les représentants du Conseil Municipal sont élus au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel.


Deux listes sont présentées :


Liste A





Liste B


Madame VANLATHEM


Madame MOREL


Monsieur LEBRUN



Monsieur HOCHART


Madame DELATTRE


Madame DEFOORT


Madame BIGARD


QUOTIENT ELECTORAL


Nombre d'inscrits ......................................
33


Nombre de suffrages exprimés ..................
33


Nombre de sièges .....................................
  5


Quotient électoral …………………………        33 : 6 = 5,5


Ont obtenu :


Liste A             30 Voix : 5,5 = 5 sièges


Liste B 

3 Voix : 5,5 = 0 sièges


Reste un siège à attribuer au plus fort reste.


Reste A 
30 – 27,5 = 2,5


Reste B               3 – 0 = 3


Le dernier siège est attribué à la liste B. 

Sont donc élus : Madame VANLATHEM, Monsieur LEBRUN, Madame DELATTRE, Madame DEFOORT, Madame BIGARD et Madame MOREL.

COMPOSITION DU COMITE TECHNIQUE PARITAIRE DU PERSONNEL COMMUNAL ET DESIGNATION DES MEMBRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS A CE COMITE

Par délibération du 28 octobre 1985, il a été créé un comité technique paritaire comprenant des membres titulaires représentant les élus et des membres titulaires représentant le personnel.


Le décret n° 98-680 du 30 juillet 1998 modifie l’article 1er du décret du 30 mai 1985 et fixe le nombre de représentants titulaires du personnel dans les limites suivantes :

a) Lorsque l’effectif est au moins égal à 50 et inférieur à 350 : 3 à 5 représentants ;

b) Lorsque l’effectif est au moins égal à 350 et inférieur à 1000 : 4 à 6 représentants ;

c) Lorsque l’effectif est au moins égal à 1000 et inférieur à 2000 : 5 à 8 représentants ;

d) Lorsque l’effectif est au moins égal à 2000 : 7 à 15 représentants.


Par délibération en date du 31 août 2001, le nombre de représentants avait été fixé à 5.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- à l'UNANIMITE, fixe le nombre de représentants du Conseil Municipal au Comité Technique Paritaire du personnel communal à 5 ;

- par 28 Voix Pour, 4 Abstentions, 1 Non-Votant, procède à la désignation des représentants suivants :


* en tant que membres titulaires :


     - Monsieur BROUILLARD


     - Monsieur LAURENT


     - Monsieur DELMOTTE


     - Madame TELLE


     - Monsieur LEBRUN


* en tant que membres suppléants :


     - Madame LAUNOY


     - Monsieur DUSART


     - Monsieur DEBURGE


     - Madame LALOU


     - Monsieur KAMP

DESIGNATION DES 4 MEMBRES TITULAIRES ET 4 MEMBRES SUPPLEANTS POUR LE COMITE DE GESTION PARITAIRE DU CENTRE CULTUREL "ESPACE ATHENA"


Dans le cadre de la convention entre la ville de Saint-Saulve et la M.J.C. concernant l'occupation du Centre Culturel "Espace Athéna", notamment l'article 6 "Gestion", il a été prévu la création d'un Comité de Gestion Paritaire pour veiller à la bonne marche et à l'utilisation du Centre Culturel.


Considérant que le mandat des délégués désignés précédemment est arrivé à expiration avec le renouvellement des Conseils Municipaux, il convient de procéder à la désignation de 4 nouveaux membres titulaires et 4 nouveaux membres suppléants au sein du Comité de Gestion Paritaire.


Le Conseil Municipal désigne :


MEMBRES TITULAIRES



MEMBRES SUPPLEANTS

Madame GALLEZ




Madame LAUNOY


Monsieur LAUT




Mademoiselle DERRICHE


Monsieur GAVERIAUX



Madame MARIAGE


Madame LEKIEFFRE




Madame VANLATHEM


VOTE : ADOPTE PAR 28 VOIX POUR, 5 ABSTENTIONS.

DESIGNATION DES 16 COMMISSAIRES TITULAIRES ET 16 COMMISSAIRES SUPPLEANTS POUR LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS


L’Article 1650, paragraphe 3 du Code Général des Impôts précise que la durée du mandat des membres de la Commission Communale des Impôts Direct est la même que celle du mandat du Conseil Municipal, et que de nouveaux Commissaires doivent être nommés dans les deux mois qui suivent le renouvellement général des Conseils Municipaux.


A cet effet, il est nécessaire de désigner 16 noms pour les Commissaires Titulaires et 16 noms pour les Commissaires Suppléants.


Le Directeur des Services Fiscaux désignera ensuite sur la liste ainsi dressée 8 Commissaires Titulaires et 8 Commissaires Suppléants qui siégeront à la Commission Communale des Impôts Directs.


Il est à noter que dans la représentation des administrés doivent figurer des personnes groupées selon la catégorie des contribuables qu’elles sont appelées à représenter.


Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir désigner 16 Commissaires Titulaires et 16 Commissaires Suppléants. 


Madame GALLEZ propose les noms suivants :


Commissaires titulaires :


- Propriétaires : 

Mme DELATTRE Joselyne, 4 square Carpeaux







M LETELLIER Jean, 3 impasse Grégoire Nicolas Finez






Mme BIGARD Nicole, 102 bis rue Henri Durre






M DELMOTTE Louis, 221 bis rue Jean Jaurès






Mme VANLATHEM Josiane, 1 rue Jules Verne






Mme LALOU Emmélie, 7 rue Duchesnois






M LEBRUN Bruno, 5 rue Rembrandt






Mme TELLE Claire, 20 rue des Vieux Prés

- Propriétaire de bois :
Mme STIEVENARD Patricia, 46 rue du Bas Marais 


- Cultivateurs :


M DESERT Jean-Henri, 31 rue Victor Hornez







M SCOUP Marcel, 107 rue Charles Giraud


- Commerçants :

M BLAUWART Jean-Michel, 124 rue Jean Jaurès







M RYNDERS Didier, 29 rue Pasteur


- Autres :


M DEBURGE Eric-Dominique, 40/7 rue Henri Barbusse

M VERHAEGHE Michel, 2 rue des Vieux Prés

M RICHARD Jean-Marie, 13 rue Paul Doumer Estreux (59990)

Commissaires suppléants :

- Propriétaires :
M ETTER Bernard, 281 rue Jean Jaurès



M BULTEZ Clotaire, 44 rue Paul Vaillant Couturier



M TELLE Jean-Pierre, 20 rue des Vieux Près



Mme AUDEBERT Catherine, 9 Résidence Knibbeler



Mme KAMP Chantal, 20 square de la Croix du Sud

- Cultivateurs : 
M VERHAEGHE Laurent, 46 rue du Bas Marais

- Commerçants : 
M DE CONINCK Hervé, 34 rue Henri Durre



M. DEVRIES Bruno,  198 rue Jean Jaurès

- P M E :
M ANZALONE Damiano, Société FRANCOIS & ANZALONE, Zone Industrielle n° 4, rue Gabriel Laurette







M HOCQ Xavier, Société S.A.P., 53 rue Henri Durre

·  Autres :


M POLLET Michel, 208 I rue Jean Jaurès






M TURPIN Daniel, 213 A rue Jean Jaurès






M ABRAHAM Jean, 109 rue Charles Giraud






Mme BOUCHEZ Jacqueline, 38 rue Victor Hornez 






M DURLIN Daniel, 5 ter rue Joliot Curie






M DELATTRE Jean-Claude, 29 espace Jean de la Fontaine

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 28 Voix Pour, 4 Abstentions, 1 Non-Votant, approuve ces désignations.

DELEGATION AU MAIRE DE CERTAINES ATTRIBUTIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL

En vue de faciliter la bonne marche de l'administration municipale, il conviendrait de donner à Madame le Député-Maire les délégations suivantes, pour la durée de son mandat, prévues à l'article L 2122‑22 du Code Général des Collectivités Territoriales :

1) Arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux ;

2) Fixer, dans les limites déterminées par le Conseil Municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ;

3) Procéder, dans la limite de 1 000 000 €, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L 1618-2 et au a de l'article L 2221-5, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

4) Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

5) Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

6) Passer les contrats d'assurance ;

7) Créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

8) Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9) Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10) Décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 € ;

11) Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ;

12) Fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

13) Décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;

14) Fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;

15) Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L 213‑3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ;

16) Intenter, au nom de la commune, les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, par tout moyen, lorsque ces actions concernent :


a) les décisions prises par elle par délégation du Conseil Municipal dans les conditions prévues


par la présente délibération


b) les décisions prises par elle pour l'exécution des délibérations du Conseil Municipal


c) les décisions prises par elle en vertu de ses compétences propres en matière d'administration


des propriétés communales, d'urbanisme, de police et de gestion du personnel communal.

17) Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux lorsque le montant des dommages en cause n'excède pas 2 000 € ;

18) Donner, en application de l'article L 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

19) Signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L 311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

20) Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant de 500 000 € ;

21) Exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l'article L 214-1 du code de l'urbanisme ;

22) Exercer, au nom de la commune, le droit de priorité défini aux articles L 240-1 et suivants du code de l'urbanisme.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame le Député-Maire, et pour la durée de son mandat :

- à prendre les décisions prévues à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales reprises ci-dessus ;

- à charger un ou plusieurs adjoints de prendre en son nom, en cas d'empêchement de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation.

MISE A DISPOSITION GRATUITE D'UN LOCAL ET DE MATERIELS 
AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX MINORITAIRES 
RECONDUCTION DE LA CONVENTION
Madame le Maire rappelle que par délibération en date du 15 décembre 1997, conformément à la loi d'orientation n° 92-125 du 06 février 1992, relative à l'Administration Territoriale de la République et à l'article L 2121-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, un local commun a été mis à disposition des élus minoritaires.


Il s'agit d'un bureau meublé situé en rez-de-chaussée de la Mairie. Les horaires d'accès sont définis de la façon suivante : du lundi au vendredi de 9 H à 12 H et de 14 H à 17 H, le samedi de 9 H à 12 H. La Commune assure l'entretien du local et prend en charge les frais de communications téléphoniques et d'affranchissement des courriers liés à l'exercice du mandat électif des intéressés pour un montant annuel maximum de 500 €.


Les 5 conseillers minoritaires du Conseil Municipal ayant souhaité obtenir un local,


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, décide :

- de donner son accord à la mise à disposition gratuite aux élus minoritaires d'un local administratif en Mairie et de matériels tels que décrits ci-dessus, le temps des permanences étant réparti de la manière suivante :

   * Liste Saint-Saulve Ambition : 4/5 temps

   * Liste Citoyenne pour le Renouveau de Saint-Saulve : 1/5 temps.

- d'autoriser Madame le Maire à signer la convention à intervenir avec les intéressés. 

BUDGET PRIMITIF


Adopté par 28 Voix Pour et 5 Abstentions, le Budget Primitif 2008 a été présenté et commenté par Jean-Marie DUBOIS, Adjoint délégué aux Finances.


Celui-ci s'équilibre en dépenses et recettes à 15 661 678 € comprenant :

A) Section de fonctionnement 


1) Les recettes de fonctionnement sont de 11 913 434 € dont :

	3 602 430 €
	des impôts ménage

	1 201 731 €
	de la Dotation Globale de Fonctionnement (+ 1,48 %)

	183 238 €
	de la Dotation de Solidarité Urbaine (+ 1,6 %)

	307 052 €
	d'allocations compensatoires

	42 000 €
	du Fonds Départemental de TP

	103 700 €
	revenus de la restauration municipale

	220 000 €
	recettes piscine

	700 000 €
	contrats CAF

	140 660 €
	revenus des immeubles

	132 000 €
	taxe sur l'électricité



2) Les dépenses se montent à 11 129 437 € dont les principales sont :

	Les intérêts de la dette
	259 602 €

	Les subventions aux associations
	815 531 €

(pour 780 209 € en 2007)


	La masse salariale, y compris les contrats aidés
	6 364 002 €

	Indemnités aux élus
	137 020 €

	Fêtes et cérémonies
	137 730 €

	Frais d'alimentation restauration scolaire
	135 000 €

	Travaux en régie
	187 490 €

	Eau – gaz – électricité
	220 200 €

	Carburant
	47 800 €



3) Le virement à la section d'investissement se monte donc à 783 997 €.

B) Section d'investissement
1) les recettes sont de 2 964 247 € et proviennent principalement de :

	Fonds de Compensation de la TVA
	355 000 €

	Taxe Locale d'Equipement
	50 000 €

	Produit des amendes de police
	20 000 €

	Subventions départementales pour la résidence La Pépinière
	25 625 €

	Subvention d'Etat pour la résidence La Pépinière
	600 000 €

	Vente d'immeubles
	257 280 €

	Emprunt
	1 000 000 €



2) les dépenses pour 3 748 244 € se répartissent en :

	Achèvement de la Résidence La Pépinière
	2 069 518 €

	Capital de la dette
	595 314 €

	Travaux en régie
	120 000 €

	Construction de bâtiments (réaménagement extérieur de l'église + sono salle des fêtes + châssis et fenêtres local Mission Locale, LCR Le Bosquet …)
	71 900 €

	1 Camion avec benne
	37 800 €

	Achat de petits matériels pour les services
	46 380 €

	Achat de photocopieur
	20 000 €

	Matériel et outillage d'incendie
	140 400 €

	Travaux dans les écoles
	52 750 €

	Matériels pour la piscine
	17 921 €

	Travaux d'électrification
	19 000 €

	Installation de voirie
	34 010 €

	Travaux divers de voirie (plateau rue Barbusse, rue Salengro, espace Jean de la Fontaine, rue du Rôleur, rue Henri Durre …)
	87 800 €

	Résidence Mme de Sévigné
	40 810 €

	Aménagements de terrain (jardins familiaux, rue du Bas Marais)
	33 200 €


Pour équilibrer le budget, il a été nécessaire :

- de proposer un emprunt de 1 Million d'€uros amenant ainsi la dette par habitant à 662 €. La commune reste peu endettée car l'endettement moyen des communes de même population en 2006 était déjà de 876 €/habitant.

- de relever les taux communaux des impôts locaux de 2 % les faisant passer à 15,71 % pour la Taxe d'Habitation, 17,97 % pour la Taxe sur le Foncier Bâti et 55,32 % pour la Taxe sur le Foncier Non Bâti.

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2008

PREMIER VOTE

THEME : SPORTS


Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	
	
	

	65 – 6574 – 01 (01)
	Saint-Saulve Football
	10 210,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Société Colombophile Le Martinet
	600,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Basket Club
	11 360,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Volley Club
	1 860,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Kimé Karaté Club
	800,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Vélo Club
	                         4 160,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	A.S.H.H.V. (Association Sportive des Handicapés 

du Hainaut Valenciennes)


	700,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Concorde Club Triathlon
	800,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	La Canne
	1 910,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Tennis Club
	4 889,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	S’ Point Boys
	1 635,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)

67 – 6748 – 01 (01)
	Les Marsouins

· Fonctionnement

· Exceptionnelle
	3 550,00 €

1 000,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	La Pétanque
	1 200,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Ju Jitsu Club
	350,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Muay Thaï Club
	200,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	L’Olympic
	660,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)

67 – 6748 – 01 (01)
	Aiki Goshindo – Takeda – Ryu

· Fonctionnement

· Exceptionnelle


	560,00 €

250,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Majorettes “Les Saulviennes”
	460,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Chemin vers…
	200,00 €



Mesdames GALLEZ et MOREL et Monsieur DUBOIS, intéressés par la question, quittent la salle et ne participent ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de ces différentes subventions.

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2008

DEUXIEME VOTE

THEME : AFFAIRES SCOLAIRES

Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	
	
	

	65 – 6574 – 01 (01)
	Chambre des Métiers et de l’artisanat du Nord à LILLE
	907,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	C.H.S. Bucco-dentaire du Hainaut
	270,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	La Prévention Routière
	160,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Collège Lavoisier
	2 350,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	U.D.D.E.N. (Union des Délégués

Départementaux de l’Education Nationale)


	202,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Ecole Privée Notre Dame
	36 072,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Ecole Privée Saint-Joseph
	84 821,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Amicale Laïque des écoles du Rôleur et de la Pépinière


	588,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Amis de l’école mixte des Beaux-Monts
	407,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Amicale laïque des anciens élèves 

des écoles du Centre et du Moulin Rouge


	538,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Coopératives scolaires

(animation culturelle)


	2 969,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Coopératives scolaires

(Liaison A.D.S.L.)
	1 440,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	U.N.S.S. (Union Nationale du Sport dans le Secondaire)
	735,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	A.A.E.C.M.R. (Association des Amis 

des Ecoles du Centre et du Moulin Rouge)


	685,00 €

	67 – 6748 – 01 (01)
	U.G.S.E.L.
	500,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	F.C.P.E. – SAINT-SAULVE

(Fédération Conseils Parents Elèves des Ecoles Publiques)


	101,00 €



Mesdames GALLEZ, LEDERLE-GONZALES, MARIAGE, MOREL et VANLATHEM, Messieurs HOCHART et LEBRUN, intéressés par la question, quittent la salle et ne participent ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de ces différentes subventions.

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2008

TROISIEME VOTE

THEME : RELATIONS PUBLIQUES


Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	
	
	

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Aînés de SAINT-SAULVE « Les Pâquerettes »
	323,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)


	Chorale « La Châtaigneraie »
	460,00 € 

	65 – 6574 – 01 (01)
	Anciens Combattants – 

Prisonniers de guerre 39-45 et C.A.T.M.


	633,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)

67 – 6748 – 01 (01)
	Comité des fêtes du Marais

-  Fonctionnement

                   -  Exceptionnelle


	4 900,00 €

500,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Groupe K Danse
	900,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Union du Commerce et de l’Artisanat
	525,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association Accroch’chœur

(Jeunes Chanteurs)


	100,00 €



Madame GALLEZ et Messieurs DELMOTTE et HOCHART, intéressés par la question, quittent la salle et ne participent ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de ces différentes subventions.

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2008

QUATRIEME VOTE

THEME : CULTURE

Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	65 – 6574 – 01 (01)
	Maison des Jeunes et de la Culture
	241 762,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)


	Harmonie Municipale
	87 240,00 €



	65 – 6574 – 01 (01)
	Bibliothèque pour Tous et Département Petite Enfance
	2 400,00 €



Mesdames GALLEZ, LAUNOY et MOREL et Mademoiselle PAVOT, intéressées par la question, quittent la salle et ne participent ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de ces différentes subventions.

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2008

CINQUIEME VOTE

THEME : AFFAIRES SOCIALES


Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	
	
	

	65 – 65736 – 520 (01)
	C.C.A.S.
	180 000,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Amicale du Personnel Communal
	15 729,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	M.N.T. (Mutuelle Nationale Territoriale)
	9 800,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Secouristes
	1 574,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Union des Aveugles et déficients visuels du Nord à Artres
	105,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	La Croix Rouge Française
	335,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association d’Aide à la Santé Mentale

du Valenciennois « Croix Marine »


	360,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Paralysés de France – A.P.F.
	1 515,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	I.R.C.L.

Institut de recherche sur le cancer de LILLE


	630,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	S.O.S. Bébés - Marly 
	 1 865,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Médecins du Monde

Mission France Hainaut


	190,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	A.P.E.I.V.

« Les Papillons Blancs »

Association des Parents et Amis de

Personnes Handicapées Mentales du Valenciennois


	1 865,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	S.O.S.Villages d’Enfants 

Village de Marly


	285,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	G.R.E.I.D.

(Groupe Ecoute Information Dépendance)


	505,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association Jeannine Empisse 

des Donneurs de Sang Bénévoles

SAINT-SAULVE


	270,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Aides Hainaut (SIDA) – Nord-Pas-de-Calais
	180,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Pro Vita Valenciennes

Centres de vacances et de Loisirs


	485,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	C.I.D.F.F.

Centre d’Information des Droits des

Femmes et des Familles


	450,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	J.O.C.F. – Jeunesse Ouvrière Chrétienne Française
	150,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)


	Bosquet Dynamic
	960,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Jardiniers de France 


	85,00 €


	65 – 6574 – 01 (01)
	A.L.P.

Association des Locataires du Patrimoine

Locatif de SAINT-SAULVE

(Le Village, Schweitzer, De Gaulle, Le Bosquet,

La Pépinière, Schumann, Bréna.)


	620,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Maison de Quartier 

Résidence La Pépinière

Antenne Sociale M.J.C.
	28 522,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Restaurants du Cœur

Les Relais du Coeur du Hainaut-Cambrésis

à VALENCIENNES
	1 528,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	A.G.F.P.H.B.P.

(Association Gestion Fonds de Participation des Habitants

des Résidences Bosquet et Pépinière)


	4 286,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association des Jardins Familiaux
	505,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	T.R.A.M.E. – Valenciennes

(Travail, Réinsertion, Aide Médicale, Education, 

Insertion sociale et professionnelle)


	175,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	O.V.S.A.

Organisme Valenciennois des Seniors Actifs


	160,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association Saint-Saulve Petite Enfance
	222 000,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)


	Association de quartier « Le Village »
	775,00 €



	65 – 6574 – 01 (01)
	Secours Catholique – Caritas France
	340,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Alcool Assistance 

La Croix d’Or du Nord à DOUAI


	170,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	A.V.D.S.P. 

Association Valenciennoise pour le développement 

des soins palliatifs)
	170,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association Familles – Loisirs SAINT-SAULVE
	800,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	C.A.P.E.R. – Comité Amiante – Prévenir

et Réparer


	500,00 €



Mesdames GALLEZ, BIGARD, DEFOORT, DELATTRE, DERRICHE, MOREL et VANLATHEM et Monsieur LEBRUN, intéressés par la question, quittent la salle et ne participent ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de ces différentes subventions.

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2008

SIXIEME VOTE

THEME : DIVERS

Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	
	
	

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association des Directeurs Généraux 

et Cadres Supérieurs Territoriaux 

des arrondissements d’Avesnes sur Helpe,

Cambrai, Douai et Valenciennes
	50,00 €



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de ces différentes subventions.

FORMATION DES ELUS

Vu les articles 73 et 99 de la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité,


Vu les articles L 2123-13 et L 2123-14 du Code Général des Collectivités Territoriales,


Les Conseils Municipaux ont l'obligation de délibérer sur l'exercice du droit à la formation de leurs membres et déterminent les orientations et les crédits ouverts à ce titre.


Chaque année, un tableau est annexé au Compte Administratif récapitulant les actions de formation des élus qui ont été financées par la collectivité qui donne lieu à un débat.


La durée du congé de formation auquel ont droit les élus locaux lorsqu'ils exercent une activité professionnelle est égale à 18 jours par élu et par mandat, quel que soit le nombre de mandats qu'il détient (article 74 de la loi du 27 février 2002).


Les collectivités locales compensent les pertes de revenus de leurs élus en formation dans la limite de 18 jours par mandat. Le montant, par heure, de cette compensation est plafonnée à une fois et demie le montant horaire du salaire minimum de croissance (article L 2123-14).


Toutefois, les communes membres d'un EPCI peuvent transférer à ce dernier leurs compétences en matière de formation de leurs élus. Dans ce cas, les frais de formation des élus municipaux sont pris en charge par le budget de l'EPCI. 


Vu ce qui précède, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir prévoir un crédit de 500 € pour l'année 2008 à prendre sur le compte 011 6184-021/16.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, 1 Non-Votant, prévoit un crédit de 500 € pour l'année 2008 à prendre sur le compte 011 6184-021/16.

INDEMNITES DE FONCTIONS DES ELUS
Vu la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité concernant le régime indemnitaire des élus à compter du 1er mars 2002,


La loi n° 2000-295 du 5 avril 2000 relative à la limitation du cumul des mandats électoraux et des fonctions électives et à leurs conditions d'exercice, en son article 13, a défini un nouveau barème des indemnités des maires selon les strates de population. 

	Population

(habitants)

	Taux maximal

(en % de l’indice 1015)
 
	Indemnité brute

(en euros)

	Moins de 500
	17
	 636,01

	De 500 à 999
	31
	 1 159,78

	De 1 000 à 3 499
	43
	 1 608,73

	De 3 500 à 9 999
	55
	2 057,68

	De 10 000 à 19 999
	65
	2 431,81

	De 20 000 à 49 999
	90
	3 367,12

	De 50 000 à 99 999
	110
	4 115,37

	100 000 et plus
	145
	5 424,81



Vu l’article L 2123-24 du Code Général des Collectivités Territoriales, remplacé par l’article 96 de la loi du 27 février 2002, fixant le taux maximum applicable aux Adjoints selon les strates de population :

	Population

(habitants)
	Taux maximal

(en % de l’indice 1015)
	Indemnité brute

(en euros)

	Moins de 500

De 500 à 999

De 1 000 à 3 499

De 3 500 à 9 999

De 10 000 à 19 999

De 20 000 à 49 999

De 50 000 à 99 999

De 100 000 à 200 000

Plus de 200 000

Paris, Marseille et Lyon
	6,60

8,25

16,50

22,00

27,50

33,00

44,00

66,00

72,50

72,50
	246,92

308,65

617,30

823,07

1 028,84

1 234,61

1 646,15

2 469,22

2 712,40

2 712,40



Considérant également que les conseillers municipaux peuvent recevoir l’attribution d’une indemnité dans la mesure où l’ensemble des indemnités distribuées ne dépasse pas le crédit global défini par la somme des indemnités maximales attribuées au Maire et aux neuf Adjoints délégués, soit 11 691,37 € mensuels et que pour les conseillers municipaux n’ayant pas reçu de délégation, l’indemnité de fonction est plafonnée à 6% de l’indice brut 1015.


Il est proposé au Conseil Municipal l’attribution suivante :

	Maire :


 
	GALLEZ Cécile
	44,60 % de l’indice brut 1015

	1er Adjoint :

 
	FOUREZ Daniel
	19,70 % de l’indice brut 1015

	2ème Adjoint :

 
	BROUILLARD Hervé
	19,70 % de l’indice brut 1015

	3ème Adjoint :

 
	DUBOIS Jean-Marie
	19,70 % de l’indice brut 1015

	4ème Adjoint :


	VANLATHEM Josiane
	19,70 % de l’indice brut 1015

	5ème Adjoint :


	LAUT Pierre-Marie
	19,70 % de l’indice brut 1015

	6ème Adjoint :


	TELLE Claire
	19,70 % de l’indice brut 1015

	7ème Adjoint :

 
	DUTRIEUX Martine
	19,70 % de l’indice brut 1015

	8ème Adjoint : 


	LEBRUN Bruno
	19,70 % de l’indice brut 1015

	9ème Adjoint :

 
	LEKIEFFRE Christèle
	19,70 % de l’indice brut 1015

	
	
	

	Délégué :

 
	COLLART Jean-François
	 9,06 % de l’indice brut 1015

	Délégué :

 
	DEBURGE Eric-Dominique
	 9,06 % de l’indice brut 1015

	Délégué :

 
	DELMOTTE Louis
	 9,06 % de l’indice brut 1015

	Délégué :

 
	DERRICHE Jéhane
	 9,06 % de l’indice brut 1015

	Délégué :

 
	DUSART Yves
	 9,06 % de l’indice brut 1015

	Délégué :

 
	GAVERIAUX Serge
	 9,06 % de l’indice brut 1015

	Délégué :

 
	KAMP Jean
	 9,06 % de l’indice brut 1015

	Délégué :

 
	LAURENT Pascal
	 9,06 % de l’indice brut 1015

	Délégué :

 
	LEDUC Vincent
	 9,06 % de l’indice brut 1015

	Délégué :
	MARIAGE Nicole
	 9,06 % de l’indice brut 1015


Les crédits nécessaires sont prévus au Budget Primitif de l’exercice 2008.

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette répartition applicable au 15 mars 2008.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 27 Voix Pour, 4 Abstentions, 2 Non-Votants, adopte ce régime indemnitaire applicable au 15 mars 2008.

ORGANISATION D'UNE CLASSE SCIENTIFIQUE DU 17 MARS AU 21 MARS 2008
Depuis 2006, la Ville organise en collaboration avec l’Inspection de l’Education Nationale, Circonscription Valenciennes / Saint-Saulve, une classe de Découverte Scientifique et Technologique (DST) pour les élèves de CM² de nos 3 écoles primaires.

Pour l’année 2008, Madame DAUX, Inspectrice de l’Education Nationale, a proposé de reconduire l’action pour la classe de Monsieur MILLOIS, Ecole des Beaux-Monts, du 28 janvier au 1er février 2008 et selon les souhaits de la Municipalité d’étendre ces actions aux communes de la Circonscription Valenciennes – Saint-Saulve.

La ville d’Estreux s’est portée volontaire pour la session du 17 au 21 mars 2008, pour sa classe de CM2 composée de 18 élèves et d’un enseignant.

La classe fonctionne tous les jours du lundi au vendredi. 

Les enfants sont accueillis au Centre de Loisirs Fortier et dans d’autres structures (Université, Lycée de l’Escaut, Vallourec ou Toyota). Ils bénéficient d’une collation le matin, du repas le midi et d’un goûter l’après-midi.

Les transports ainsi que le matériel sont pris en charge par la Ville.

Un animateur communal accompagne l'enseignant pour l'encadrement de cette classe.

Vu ce qui précède,

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir décider du montant de la participation financière demandée à la Ville d’Estreux.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, 1 Non-votant, décide de porter le montant de la participation financière demandée à la Ville d'Estreux à 77 € par enfant pour la semaine de 5 jours.

MISE A DISPOSITION GRATUITE D'UN LOCAL A L'ANPE

Afin de permettre la mise en place d’un atelier de techniques de recherches d’emplois, informations sur les services ANPE, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir autoriser Madame Le Député‑Maire à signer avec Monsieur DOS SANTOS (directeur de l’Agence Locale pour l’Emploi) une convention de mise à disposition gratuite d’un bureau de la salle des fêtes.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, 1 Non-Votant, autorise la signature de cette convention.

CONTRAT DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX A TITRE GRATUIT
ENTRE LES SOUSSIGNES

MAIRIE de Saint-Saulve, 146 rue Jean Jaurès, 59880 SAINT SAULVE, représentée par le Député Maire Madame Cécile GALLEZ

Ci-après dénommée « Ville de Saint-Saulve »

ET

L’AGENCE NATIONALE POUR L’EMPLOI, Etablissement Public National doté de la personnalité civile et de l’autonomie financière et placé sous l’autorité du Ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité, régie par les articles L.311-7, R.311-4-1 et R.311-4-22 du Code du travail, dont le siège social est à NOISY-LE-GRAND (93), Le Galilée, 4 rue Galilée, représentée par Monsieur Antonio DOS SANTOS, Directeur ALE Anzin (59), agissant par délégation général de l’ANPE.

Ci-après dénommée « l’ANPE »

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : locaux mis à disposition

La Ville de Saint-Saulve, propriétaire de l’immeuble situé Place Louis Maillard 59880 Saint-Saulve, met à la disposition de l’ANPE, un bureau de la salle des fêtes situé à la même adresse.

Article 2 : destination

L’ANPE s’engage à utiliser les lieux mis à disposition conformément à leur destination, c’est-à-dire pour un usage de réception de public de façon collective sur rendez-vous.

Article 3 : 

L’ANPE déclare être assurée pour les dommages pouvant survenir dans le local.

La Ville de Saint-Saulve s’assure de la conformité des lieux à l’usage qu’il en sera fait.

La Ville de Saint-Saulve s’engage à prendre toute mesure nécessaire pour garantir la parfaite sécurité des lieux dans le cadre de l’usage qui en sera fait, tel que prévu dans le présent contrat. La Ville de Saint-Saulve s’engage notamment à obtenir les autorisations administratives et avis conformes nécessaires à l’utilisation des lieux tel que prévu dans le présent contrat.

Pour sa part, l’ANPE s’engage à utiliser les lieux mis à disposition de façon paisible et à répondre auprès de la Ville de Saint-Saulve de toute dégradation des lieux survenue de son fait ou du fait des personnes qu’elle reçoit.

Article 4 :

La mise à disposition est consentie pour une durée de un an, à compter du 01 Janvier 2008. L’ANPE occupe les locaux le mardi matin. Le contrat n’est pas reconduit tacitement.

Article 5 :

La mise à disposition a lieu à titre gratuit.

Fait en deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des parties.





Fait à Saint-Saulve,





Le

,

Le Député Maire



Le représentant de l’ALE Anzin

Cécile GALLEZ



Antonio DOS SANTOS

LOCATION DE L'ESPACE VERT CENTRAL DANS "LE VILLAGE"
REVISION DU LOYER
Madame Le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que, par délibération en date du 29 octobre 1984, il a décidé de transformer en jardins, l’espace vert cadastré section AV n° 760 situé entre deux batteries de garages au centre de la Cité « Le Village » et de le louer à cinq résidents de ce lotissement, moyennant un loyer en 2006 de 9,00 € par an, avec obligation d’entretien, ceci afin de mettre un terme aux actes de délinquance dans ce secteur.

La surface attribuée à chaque locataire est d’environ 60 m².

Le prix de 9,00 € est resté inchangé en 2006 et 2007.

Lors de sa réunion en date du 05 octobre 2007, la Commission d’Urbanisme a proposé de porter le loyer à 9,25 € par an, à compter du 1er janvier 2008.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, 1 Non-Votant : 

- décide de porter le nouveau montant de la location à 9,25 € par an, à compter du 1er janvier 2008,

- autorise Madame Le Député-Maire à signer les actes à intervenir.

Les recettes correspondantes seront prévues au Budget Primitif 2008, Chapitre 70, Nature 70388, Fonction 823.

LOCATION D'ESPACES VERTS DANS "LE VILLAGE"
REVISION DU LOYER
Madame Le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commune de SAINT-SAULVE loue à sept résidents de la Cité « Le Village », qui se les étaient appropriés, les espaces verts contigus à leur propriété, cadastrés section AV N° 738, 741 et 781 pour partie, moyennant un prix de 0,26 € le m².

La surface attribuée à chaque locataire est respectivement de 95 m², 70 m² et 127 m².

Le prix de 0,26 € est resté inchangé en 2006 et 2007.

Lors de sa réunion en date du 05 octobre 2007, la Commission d’Urbanisme a proposé de porter le loyer à 0,27 € le m² par an à compter du 1er janvier 2008.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, 1 Non-Votant :

- décide de porter le nouveau montant de la location à 0,27 € le m² par an à compter du 1er janvier 2008,

- autorise Madame Le Député-Maire à signer les actes à intervenir.

Les recettes correspondantes seront prévues au Budget Primitif 2008, Chapitre 70, Nature 70388, Fonction 823.

LOCATION A MONSIEUR ET MADAME URBIN-MOTUELLE 
PARCELLE AT N° 502 RUE JEAN DE LA FONTAINE
Madame Le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commune de SAINT-SAULVE loue à Monsieur et Madame URBIN-MOTUELLE, domiciliés 27 Rue Jean de La Fontaine à SAINT‑SAULVE, la parcelle en nature d’espace vert contiguë à leur propriété, cadastrée section AT n° 502, d’une superficie de 229 m², au prix de 0,25 € le m² par an, revalorisable, avec obligation de clôturer et d’entretenir. Ceci afin de mettre un terme aux nuisances occasionnées aux riverains par de nombreux rassemblements de jeunes à cet endroit.

Le prix de 0,25 € est resté identique en 2004 et 2005. Il a été porté à 0,26 € en 2006 et 2007.

Lors de sa réunion en date du 05 octobre 2007, la Commission d’Urbanisme a proposé de porter le nouveau montant de la location à 0,27 € le mètre carré par an à compter du 1er janvier 2008.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, 1 Non-Votant :

- décide de porter le nouveau montant de la location à 0,27 € le m² par an, à compter du 1er janvier 2008,

- autorise Madame Le Député-Maire à signer les actes à intervenir.

La recette correspondante sera prévue au Budget Primitif 2008, Chapitre 70, Nature 70388, Fonction 823.

LOCATION JARDINS FAMILIAUX RUE ENTRE DEUX
La Ville de SAINT-SAULVE a mis à disposition de l’association dénommée « Les Jardins Familiaux de SAINT-SAULVE » des parcelles de jardins aménagées implantées au lieudit « La Ferme du Cantuaire d’Avesnes Nord ».

Cette association, dont le Président est Monsieur Gilbert AVRIL, demeurant 19/52 Avenue Charles de Gaulle à SAINT-SAULVE, a son siège social en Mairie de SAINT-SAULVE. Elle a été déclarée en Sous-Préfecture sous le n° 05960 11878.

Afin de permettre le bon fonctionnement du complexe cultural, une convention et un règlement intérieur ont été établis en partenariat avec cette association.

En 2006 et 2007, le tarif de location était de 28 € par parcelle, sachant que 45 parcelles sont destinées à être louées.

Lors de sa réunion en date du 05 octobre 2007, la Commission d’Urbanisme a décidé de porter à 29 € le montant de la location de chaque parcelle.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, 1 Non-Votant :

- fixe le montant de la location à verser par l’association « Les Jardins Familiaux de SAINT‑SAULVE » à la Ville de SAINT-SAULVE, à 29 € par parcelle soit une somme de 1 305 €, à compter du 1er janvier 2008 (29 € x 45 parcelles).

- autorise Madame Le Député-Maire à signer les documents et actes à intervenir.

La recette correspondante est prévue au Budget Primitif 2008, Chapitre 70, Nature 70388, Fonction 823.

OUVERTURE D'UNE ENQUETE PUBLIQUE POUR LE CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE LA VOIE DESSERVANT LE LOTISSEMENT "LES JARDINS DE SOPHIE" A SAINT-SAULVE
Par courrier, en date du 02 février 2008, Madame Michèle LAMY, nous faisait parvenir deux requêtes, concernant le transfert de la voirie desservant le lotissement « Les Jardins de Sophie », Rue Pasteur à SAINT-SAULVE, et des espaces verts, parkings et trottoirs dans le Domaine Public Communal.

Ces deux requêtes concernent, dans un premier temps, Madame LAMY et ses enfants, agissant en qualité de propriétaires indivis de la Société Saulv’invest et de Madame LAMY agissant en qualité de gérante de la Société SAKURA.

Les parcelles concernées sont cadastrées :
En ce qui concerne les trottoirs :

· Section AD n° 583 d’une superficie de 19 ca

En ce qui concerne la voirie :

· Section AD n° 584 d’une superficie de 12 a 08 ca

En ce qui concerne les espaces verts :

· Section AD n° 642 pour 1 a 04 ca

· Section AD n° 643 pour 1 a 30 ca

· Section AD n° 644 pour 65 ca

En ce qui concerne les places de parking :

· Section AD n° 603 pour 12 ca

· Section AD n° 604 pour 13 ca

· Section AD n° 605 pour 13 ca

Il s’agit d’une voie privée ouverte à la circulation générale dans un lotissement privé dénommé        “Les Jardins de Sophie” et de ses équipements annexes.

Il est donc possible de faire application de l’article L.318-3 et R.318-10 du Code de l’Urbanisme.

Ces articles prévoient, en effet, que la propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique, dans des ensembles d’habitations peut, après enquête publique, être transférée d’office sans indemnité dans le Domaine Public de la Commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées.

La décision de l’autorité administrative portant transfert vaut classement dans le Domaine Public et éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels et personnels sur les biens transférés.

Cette décision est prise par délibération du Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, 1 Non-Votant :

- donne son accord de principe pour classer, dans le Domaine Public Communal, les parcelles cadastrées section AD n° 583, 584, 642, 643, 644, 603, 604 et 605 d’une contenance totale de 1 564 m², pour déclasser ensuite les parcelles cadastrées section AD n° 642 et 643, d’une superficie totale de 2 a 34 ca, du Domaine Public dans le Domaine Privé de la Commune, afin de les céder aux propriétaires riverains, à savoir :

· Cession de la parcelle AD n° 642 d’une contenance de 1 a 04 ca à Madame LAZOU Marie,

· Cession de la parcelle AD n° 643 d’une contenance de 1 a 30 ca à Monsieur et Madame MONDRACKE Pascal.

- autorise Madame Le Député-Maire à ouvrir l’enquête prévue à l’article L.318-3 du Code de l’Urbanisme, en vue du transfert d’office dans le Domaine Public Communal de la voie privée ouverte à la circulation publique dans le lotissement « Les Jardins de Sophie » ainsi que ses équipements annexes (trottoirs, parkings et espaces verts) correspondant aux parcelles cadastrées section AD n° 583, 584, 642, 643, 644, 603, 604 et 605 d’une contenance totale de 1 564 m².

- autorise Madame Le Député-Maire à signer les contrats, conventions et tous actes relatifs à la présente délibération.

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT DU VALENCIENNOIS ADHESION DE LA COMMUNE DE MONCHAUX-SUR-ECAILLON

Par délibération en date du 14 février 2008, le comité syndical du Syndicat Intercommunal d'Assainissement du Valenciennois a décidé l'adhésion de la commune de Monchaux-sur-Ecaillon, 


Cette adhésion entraîne la modification de l'article 1 des statuts du syndicat.

Ancienne rédaction :


Un syndicat intercommunal ayant pour but la construction et l'exploitation des réseaux d'assainissement, la collecte, l'acheminement et le traitement des eaux pluviales et leurs ouvrages annexes est constitué dans les conditions spécifiées ci-après entre les communes de VALENCIENNES, MARLY, AULNOY, SAINT-SAULVE, FAMARS, LA SENTINELLE et MAING qui déclarent adhérer aux présents statuts.


Si une nouvelle commune sollicite son adhésion au syndicat, elle ne pourra le faire qu'après avis favorable du comité syndical et de la majorité des conseils municipaux des communes membres définie à l'article L 52-12-26 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Nouvelle rédaction :


Un syndicat intercommunal ayant pour but la construction et l'exploitation des réseaux d'assainissement, la collecte, l'acheminement et le traitement des eaux pluviales et leurs ouvrages annexes est constitué dans les conditions spécifiées ci-après entre les communes de VALENCIENNES, MARLY, AULNOY, SAINT-SAULVE, FAMARS, LA SENTINELLE, MAING et MONCHAUX SUR ECAILLON qui déclarent adhérer aux présents statuts.


Si une nouvelle commune sollicite son adhésion au syndicat, elle ne pourra le faire qu'après avis favorable du comité syndical et de la majorité des conseils municipaux des communes membres définie à l'article L 52-12-26 du Code Général des Collectivités Territoriales.


Conformément à l'article L 5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, les conseils municipaux des communes adhérentes sont appelés à exprimer leur avis par délibération.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, 1 Non-Votant :

- donne un avis favorable sur l'adhésion de la commune de MONCHAUX-SUR-ECAILLON

- et donne l'autorisation de la modification de l'article 1 des statuts du syndicat.

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT DU VALENCIENNOIS MODIFICATION DU PERIMETRE DE COMPETENCE DU SIAV

Par délibération en date du 14 février 2008, et en parallèle à l'adhésion de la commune de Monchaux​‑sur‑Ecaillon, le comité syndical du Syndicat Intercommunal d'Assainissement du Valenciennois a décidé la modification du périmètre de compétence du syndicat pour l'étendre aux territoires de PAVE I et de PAVE II, situés sur la commune d'ONNAING.


En effet, cette modification a été rendue nécessaire suite aux conventions conclues avec le SOVIQUA et la CAVM concernant la collecte, le transport et le traitement des eaux usées d'origine domestiques et non‑domestiques et des eaux pluviales du Parc d'Activités de la Vallée de l'Escaut (PAVE I et PAVE II).


Conformément à l'article L 5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, les conseils municipaux des communes adhérentes sont appelés à exprimer leur avis par délibération.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, 1 Non-Votant :

- donne un avis favorable sur la modification du périmètre du territoire de compétence du SIAV,

-  donne l'autorisation de la modification des statuts du syndicat.

